
Consécutivement  au projet  d’installation d’éoliennes  géantes sur  le territoire de la communauté de
communes et en particulier sur Plouézec, les riverains et sympathisants soucieux de l’Environnement et
de  leur  cadre  de  vie  ont  déposé  à  la  préfecture  des  Côtes  d’Armor,  le  29  novembre  2004,  une
déclaration de création d’Association type loi 1901 ayant pour nom « AVIS DE TEMPETE SUR
PAIMPOL-GOELO », enregistrée  au J/O sous  le  N°  20040052   N° d’annonce :  369  ,   paru  le
25/12/04 .
Cette association a pour objet de mettre en évidence et de lutter contre toute nuisance, pollution,
atteinte à l’environnement ou toute autre atteinte affectant le territoire et les  habitants  de la
Communauté de Communes de Paimpol-Goëlo .

          

  Mr  Mme  Mlle

Nom :

Prénom :

Profession* :

adresse :

Code postal :

Commune :

N° tél. :

E-mail :

* : Facultatif

  souhaite adhérer en qualité de : membre actif  (cotisation : 8 euros)

 membre bienfaiteur

Versement par :   Chèque à l’ordre de « Avis de tempête sur Paimpol-Goëlo « 

  Numéraire : 

  Autorise   N’autorise pas
L’association à faire figurer mes coordonnées sur une liste mise à la disposition des autres membres ayant
donné, eux aussi, leur autorisation .

  Demande de reçu fiscal : (joindre une enveloppe timbrée )

Ce document peut être imprimé sur le site internet : http://avis.de.tempete.free.fr

Demande d’adhésion à adresser à :
Madame Annick CARNEC Présidente de l’Association « Avis de tempête » 
2, Run Lan 22470 Plouézec

Date et signature
Mail : avis.de.tempete@free.fr
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BULLETIN D’ADHESION  Année 2004/2005


